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République Française
Département de
Saône-et-Loire

Date de convocation  : 07 mai 2021
Date d'affichage : 07 mai 2021

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL
COMMUNE DE SAINT AMOUR BELLEVUE

Séance du 11 mai 2021

L'an deux mille vingt-et-un et le onze mai 19 heures 30 l'assemblée régulièrement convoquée, s'est réunie sous
la présidence de Madame Josiane CASBOLT

MEMBRES : 
En exercice : 15
Présents : 15
Votants: 15
Pour: 15
Contre: 0
Abstentions :  0

Présents : Mireille PERRET, Maxime TERRET, Christine GIOVANNONE,
Catherine CANARD, Rachel HAMET, Marie José BERNET, Mathieu
TRIBOULET, Laurence CHOMIENNE, Joseph DE SONIS, Pascal DURAND,
Jean-Yves MIDEY, Josiane CASBOLT, Claude BOISSON, Grégory BARBET,
Marie-Claude WILSON
Représentés:
Excusés:
Absents:
Secrétaire de séance: Marie-Claude WILSON

Objet: Modification simplifiée du Plan Local d'Urbanisme (PLU) - Délibération
d'approbation
Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal que la modification simplifiée N°1 du PLU de Saint Amour Bellevue a été
engagée par délibération du 16 juillet 2019.

Madame le Maire indique que la mise à disposition du public du dossier de la modification simplifiée étant achevée et
qu'aucune observation n'a été déposée, il convient, maintenant d’approuver la modification simplifiée pour sa mise en
vigueur.

LE CONSEIL MUNICIPAL

VU le code de l'urbanisme et notamment ses articles L153-45, L153-46, L153-47 ;
VU la délibération du conseil municipal du 01 aout 2019 évoquant la modification simplifiée du PLU et précisant les
modalités de mise à disposition du public.

CONSIDERANT que la mise à disposition du public du dossier qui s’est déroulée du 15 septembre 2019 au 15 novembre
2019 inclus n'a fait l'objet d'aucune observation.

CONSIDERANT que la modification simplifiée du PLU est prête à être approuvée, conformément aux articles susvisés du
code de l'urbanisme.

CONSIDERANT que la notification aux PPA (Personnes Publiques Associées) n’a fait l’objet d’aucune objection.

ENTENDU l'exposé de Madame le Maire

 LE CONSEIL,
Après en avoir délibéré, (15 pour, dont 15 présents et 0 par procuration, 0 contre, 0 abstention)

DECIDE approuver la modification simplifiée du PLU de la commune de Saint Amour Bellevue portant sur: - Des ajustements
règlementaires au niveau des hauteurs, de l’emprise au sol et de l’aspect extérieur pour les constructions autorisées en
zone U, AU et A.
- La suppression d’un emplacement réservé qui n’a plus lieu d’être.
- La mise à jour du nuancier existant au sein du règlement écrit du PLU initial.
- La mise à jour des plans d’assainissement collectif.

DIT QUE La présente délibération ne sera exécutoire qu'à compter de sa réception en Préfecture et de l’accomplissement de
l’ensemble des mesures de publicité, à savoir l'affichage en Mairie.

Fait en séance les jour, mois et an susdits.

    Le Maire, 
    Josiane CASBOLT

Préfecture de Saône et Loire
Date de réception de l'AR: 20/05/2021

071-217103852-20210511-DE_2021_16-DE




